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SÉANCE EXTRAORDINAIRE LE 8 MARS 1999

Réunion extraordinaire du Conseil des commissaires de la Commission scolaire des Hautes-
Rivières, tenue au centre administratif de la Commission scolaire des Hautes-Rivières, 210 rue
Notre-Dame à Saint-Jean-sur-Richelieu, ce 8e jour de mars 1999 et à laquelle sont présents :

Présences : Mesdames et messieurs les commissaires :  Réjean Bessette, François Blais, Andrée Bouchard,
Monique Brière, Nicole Devost, Josiane Fabry, Magda Farès, Ghislaine Gasper, Michelle
Laporte, Thérèse Lasnier, Gilles Loiselle, Luc Mercier, Nicole Mongeon-Guay, Bernard Petit,
Yvon Pineault, Micheline Sauvé et Claude St.Pierre.

Madame la commissaire-parent :  Lynda Tessier.

Autres Monsieur Pierre Buisson, directeur général;
présences : Monsieur Jean-Pierre Fontaine, directeur général adjoint;

Monsieur Michel G. Desrochers, secrétaire général;
Madame Denise Girard, directrice du Service des ressources matérielles;
Monsieur Gilles Ménard, directeur du Service des ressources humaines;
Monsieur Jean-Pierre Parent, directeur du Service des technologies de l’information;
Monsieur André Racine, directeur du Service de l’enseignement aux jeunes;
Madame Suzanne Tremblay, directrice du Service de l’enseignement aux jeunes;
Monsieur Robert Vigneault, directeur du Service des ressources financières.

Absences : Messieurs les commissaires :  Pierre Boudreau et Noël L’Écuyer.

Monsieur le commissaire-parent :  Cyrille Cliche.

01. OUVERTURE DE LA SÉANCE

Madame la présidente, Nicole Mongeon-Guay, ouvre la séance.

02. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR

HR 99.03.08 Il est proposé par madame Thérèse Lasnier :
       001

Que l’ordre du jour soit adopté tel que présenté.

01. Présences et ouverture de la séance
02. Adoption de l’ordre du jour
03. Période de questions du public
04. Adoption de la politique d’admission et d’inscription des élèves
05. Engagement :  Secrétaire à l’école Notre-Dame-de-Lourdes (Iberville)
06. Transport scolaire :  Protocole d’entente avec les institutions privées (document RM

99.03.08-06)
07. Levée de la séance

Adopté unanimement.

03. PÉRIODE DE QUESTIONS DU PUBLIC

Aucune question n’est adressée au Conseil des commissaires.
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04. ADOPTION DE LA POLITIQUE D’ADMISSION ET D’INSCRIPTION DES
ÉLÈVES

HR 99.03.08 Il est proposé par monsieur Yvon Pineault :
       002

D’adopter la politique d’admission et d’inscription des élèves, telle que déposée.

Madame Nicole Devost demande le vote.

Ont voté pour :  mesdames et messieurs :  Réjean Bessette, François Blais, Andrée Bouchard,
Monique Brière, Josiane Fabry, Michelle Laporte, Thérèse Lasnier, Gilles Loiselle, Luc
Mercier, Nicole Mongeon-Guay, Bernard Petit, Yvon Pineault, Micheline Sauvé.

Ont voté contre :  mesdames et monsieur :  Nicole Devost, Magda Farès, Ghislaine Gasper,
Claude St.Pierre.

Pour : 13 Contre : 4

Adopté majoritairement.

05. ENGAGEMENT :  SECRÉTAIRE À L’ÉCOLE NOTRE-DAME-DE-LOURDES
(IBERVILLE)

HR 99.03.08 Il est proposé par madame Magda Farès :
       003

Que suite à l’affichage du poste, et dans le respect de la convention collective en vigueur,
madame Linda Huckle soit engagée pour combler le poste régulier temps partiel (17,5 heures
par semaine) de secrétaire à l’école Notre-Dame-de-Lourdes à Iberville, à compter du 23
février 1999.

Adopté unanimement.

06. TRANSPORT SCOLAIRE :  PROTOCOLE D’ENTENTE AVEC LES
INSTITUTIONS PRIVÉES (Document RM 99.03.08-06)

HR 99.03.08 Il est proposé par monsieur Luc Mercier :
       004

D’accepter le protocole d’entente avec les institutions privées et d’autoriser la présidente et le
directeur général à signer ledit protocole.

Adopté unanimement.

07. LEVÉE DE LA SÉANCE

HR 99.03.08 Il est proposé par monsieur Yvon Pineault :
       005

Que la séance soit levée.

Adopté unanimement.

_______________________________       ______________________________
LA PRÉSIDENTE       LE SECRÉTAIRE GÉNÉRAL


